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(54) APPAREIL ÉLECTROMÉNAGER COMPORTANT UNE CARROSSERIE, UNE PORTE ET UN 
DISPOSITIF DE LIAISON RELIANT LA PORTE À LA CARROSSERIE

(57) Appareil électroménager comportant une car-
rosserie, une porte (3) et un dispositif de liaison (5) reliant
la porte (3) à la carrosserie, la carrosserie comprenant
une paroi externe (20) s’étendant dans un premier plan
(P1) vertical et dans laquelle est formée une ouverture
(21). Le dispositif de liaison (5) est fixé à la porte (3) par
une première liaison pivot autour d’un axe avant (512)
et à la carrosserie par une deuxième liaison pivot autour
d’un axe arrière (522). L’axe arrière (522) s’étend suivant
une première direction (D1) verticale et l’axe avant (512)
s’étend suivant une deuxième direction (D2) inclinée non
parallèle à la première direction (D1), la première direc-
tion (D1) et la deuxième direction (D2) formant entre elles
un premier angle (β) non nul.

Utilisation du dispositif de liaison pour permettre la
bonne obturation de l’ouverture de l’appareil électromé-
nager lorsqu’une pièce proéminente est disposée à la
périphérie de l’ouverture.
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Description

[0001] La présente invention concerne un appareil
électroménager comportant une carrosserie, une porte
et un dispositif de liaison reliant la porte à la carrosserie.
[0002] De manière générale, un appareil électroména-
ger tel qu’un appareil à traiter le linge comporte une car-
rosserie dans laquelle est formée une ouverture, et une
porte permettant d’obturer l’ouverture.
[0003] Classiquement, l’ouverture est formée dans
une paroi externe s’étendant dans un premier plan ver-
tical. Lors de l’obturation de l’ouverture, au moins une
partie de la porte est en appui contre la carrosserie soit
directement contre la paroi externe, soit contre une pièce
saillante ou pièce proéminente d’épaisseur constante
pouvant être disposée sur la paroi externe de la carros-
serie autour de l’ouverture et s’étendant dans un plan
parallèle au premier plan vertical de la paroi externe de
la carrosserie. La porte est configurée pour assurer la
bonne obturation de l’ouverture.
[0004] Un dispositif de liaison relie généralement la
carrosserie à la porte et permet la rotation de la porte par
rapport à la carrosserie.
[0005] En particulier, on connait dans l’art antérieur un
dispositif de liaison décrit dans le document EP 3 124
669 et formé d’une charnière à deux axes reliant une
porte d’un appareil lave-linge à sa carrosserie et permet-
tant la rotation de la porte par rapport à la carrosserie.
[0006] Plus précisément, le dispositif de liaison décrit
dans ce document comprend un premier support de fixa-
tion fixé à la porte, un deuxième support de fixation fixé
à la carrosserie et une pièce centrale reliant les premier
et deuxième supports de fixation. Les premier et deuxiè-
me supports de fixation comprennent respectivement
une première liaison pivot selon un axe avant et une
deuxième liaison pivot selon un axe arrière permettant
la rotation de la porte par rapport à la carrosserie. Les
deux axes avant et arrière s’étendent suivant deux direc-
tions parallèles entre elles.
[0007] Ce type de dispositif de liaison permet une bon-
ne obturation de l’ouverture lorsque la porte une fois en
position fermée s’étend parallèlement à la paroi externe
de la carrosserie et à la pièce saillante lorsque celle-ci
est formée sur la paroi externe autour de l’ouverture.
[0008] Cependant, pour diverses raisons, il peut être
intéressant de disposer uniquement sur une partie de la
périphérie de l’ouverture, une pièce proéminente. En l’oc-
currence, on peut vouloir intégrer à la paroi externe de
la carrosserie un dispositif spécifique, par exemple un
dispositif d’éclairage et/ou de détection de linge qui for-
merait la pièce proéminente à la périphérie de l’ouverture
d’une machine à traiter le linge. Ou encore, pour des
raisons esthétiques par exemple, il peut être intéressant
de former une pièce d’épaisseur variable à la périphérie
de l’ouverture de la carrosserie de l’appareil électromé-
nager.
[0009] L’existence de telles pièces proéminentes rend
alors impossible l’utilisation d’un dispositif de liaison tel

que celui décrit dans le document EP 3 124 669. En effet,
la porte serait gênée par la pièce proéminente lors de
l’obturation de l’ouverture.
[0010] Aussi, il existe un besoin d’un dispositif de
liaison entre la carrosserie et la porte d’appareil électro-
ménager permettant la bonne fermeture de la porte et
ainsi une parfaite obturation de l’ouverture lorsqu’une
pièce proéminente est disposée à proximité de l’ouver-
ture ou lorsqu’une pièce d’épaisseur variable est formée
sur toute la périphérie de l’ouverture.
[0011] La présente invention a pour but de proposer
un tel dispositif de liaison.
[0012] Ainsi, l’invention concerne un appareil électro-
ménager comportant une carrosserie, une porte et un
dispositif de liaison reliant la porte à la carrosserie. La
carrosserie comprend une paroi externe s’étendant dans
un premier plan vertical et dans laquelle est formée une
ouverture. Le dispositif de liaison est fixé à la porte par
une première liaison pivot autour d’un premier axe dit
axe avant et à la carrosserie par une deuxième liaison
pivot autour d’un deuxième axe dit axe arrière, la porte
étant configurée pour pivoter par rapport à la carrosserie
entre une position fermée dans laquelle l’ouverture est
obturée et une position d’ouverture maximale. L’axe ar-
rière s’étend suivant une première direction verticale et
l’axe avant s’étend suivant une deuxième direction incli-
née non parallèle à la première direction, la première
direction et la deuxième direction formant entre elles un
premier angle non nul.
[0013] L’inclinaison de l’axe avant par rapport à l’axe
arrière vertical permet à la porte de ne pas être gênée
par une pièce proéminente disposée sur la paroi externe
à la périphérie de l’ouverture. La bonne obturation de
l’ouverture est ainsi assurée.
[0014] Selon une caractéristique, lorsque la porte est
en position fermée, la deuxième direction s’étend dans
un plan vertical perpendiculaire au premier plan.
[0015] En position fermée, la porte s’étend ainsi verti-
calement et l’ouverture est donc bien obturée.
[0016] Selon une autre caractéristique, la carrosserie
comporte une pièce proéminente disposée à la périphé-
rie de l’ouverture.
[0017] Selon une autre caractéristique, le premier an-
gle est supérieur ou égal à un deuxième angle formé par
l’intersection du premier plan et d’un deuxième plan tan-
gent à la pièce.
[0018] Le premier angle formé entre les axes étant au
moins égal au deuxième angle formé entre les plans per-
met de compenser l’inclinaison du deuxième plan et ga-
rantir ainsi une bonne obturation de l’ouverture.
[0019] Selon une caractéristique, le premier angle et
le deuxième angle sont compris entre 1° et 5°, et de pré-
férence égaux à 2,5°.
[0020] Selon une caractéristique, la pièce forme un ca-
dre continu sur toute la périphérie de l’ouverture.
[0021] Selon une autre caractéristique, la pièce est dis-
posée uniquement sur une partie de la périphérie de
l’ouverture.
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[0022] Selon une caractéristique, la pièce présente
une épaisseur variable et comporte une première partie
présentant une épaisseur maximale et une deuxième
partie présentant une épaisseur minimale.
[0023] Selon une autre caractéristique, la première
partie est formée dans une partie inférieure de l’ouverture
et la deuxième partie est formée dans une partie supé-
rieure de l’ouverture. Lorsque la porte est en position
fermée, la deuxième direction est parallèle à un deuxiè-
me plan tangent à la première partie et à la deuxième
partie de la pièce.
[0024] La deuxième direction étant parallèle au
deuxième plan, le premier angle et le deuxième angle
sont ainsi égaux.
[0025] Selon une caractéristique, le dispositif de
liaison comporte une pièce centrale reliant la première
liaison pivot à la deuxième liaison pivot.
[0026] Selon une caractéristique, l’épaisseur de la piè-
ce d’épaisseur variable varie linéairement entre la pre-
mière partie et la deuxième partie.
[0027] Selon une caractéristique, l’appareil électromé-
nager est un appareil lave-linge.
[0028] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion apparaîtront encore dans la description ci-après en
référence aux dessins annexés, donnés à titre d’exem-
ples non limitatifs :

[Fig. 1] la figure 1 est une vue en perspective d’un
appareil lave-linge selon un mode de réalisation con-
forme à l’invention ;
[Fig. 2] la figure 2 est une vue en perspective d’une
face avant de l’appareil lave-linge de la figure 1 com-
portant un dispositif de liaison reliant une carrosserie
à une porte ouverte de l’appareil lave-linge ;
[Fig. 3] la figure 3 est une vue de détail du dispositif
de liaison ;
[Fig. 4] la figure 4 est une vue en coupe brisée selon
le plan A-A de la figure 3 représentant le dispositif
de liaison et la porte dans une position d’obturation
d’une ouverture de l’appareil lave-linge ;
[Fig. 5] la figure 5 est une vue en coupe de la porte
de l’appareil lave-linge en position d’obturation ; et
[Fig. 6] la figure 6 est une vue de détail, en coupe,
du dispositif de liaison et de la porte en cours de
fermeture.

[0029] La figure 1 représente un appareil lave-linge 1
à chargement frontal ou appareil électroménager 1 selon
un mode de réalisation conforme à l’invention.
[0030] L’appareil lave-linge 1 comporte une carrosse-
rie 2 et une porte 3.
[0031] La carrosserie 2 constitue une enveloppe ex-
terne d’une cuve de lavage.
[0032] La carrosserie 2 présente une forme sensible-
ment parallélépipédique. La carrosserie comporte des
parois externes, et en particulier une paroi externe 20
frontale.
[0033] La paroi externe 20 comprend un bord inférieur

201, un bord supérieur 202 et deux bords latéraux 203,
204. La paroi externe 20 s’étend ici dans un premier plan
P1. Le premier plan P1 est sensiblement vertical. Dans
le mode de réalisation illustré, la paroi externe 20 est
légèrement bombée.
[0034] La paroi externe 20 comprend une ouverture
21, visible notamment à la figure 2. L’ouverture 21 est ici
circulaire.
[0035] L’ouverture 21 donne accès à un dormant 22
et à un tambour 23 dans lequel est traité du linge.
[0036] Le dormant 22 est formée en amont du tambour
23. Le dormant 22 de la carrosserie 2 est ici annulaire.
Le tambour 23 présente une forme cylindrique et com-
prend un bord annulaire 231 formant l’entrée du tambour
23. Le dormant 22 et le bord annulaire 231 du tambour
23 présentent sensiblement le même diamètre.
[0037] La carrosserie 2 comporte sur la paroi externe
20 une pièce 24, bien visible à la figure 3. La pièce 24
est formée à la périphérie de l’ouverture 21, c’est-à-dire
à proximité de l’ouverture. La pièce 24 est ici formée
autour de l’ouverture 21. La pièce 24 est proéminente de
la paroi externe 20. Dans le mode de réalisation illustré,
la pièce 24 présente une épaisseur variable selon les
parties. En d’autres termes, la pièce 24 comprend au
moins une première partie 241 ou partie épaisse présen-
tant une épaisseur maximale et au moins une deuxième
partie 242 ou partie mince présentant une épaisseur mi-
nimale. L’épaisseur de la pièce d’épaisseur variable varie
ici linéairement entre la première partie 241 et la deuxiè-
me partie 242.
[0038] On entend par épaisseur la dimension de la piè-
ce selon une direction perpendiculaire au premier plan
P1. L’épaisseur est mesurée à partir de la paroi externe
20. On entend par épaisseur maximale la plus grande
épaisseur formée dans la pièce 24 et par épaisseur mi-
nimale la plus petite épaisseur formée dans la pièce 24.
La première partie présente une épaisseur plus impor-
tante que l’épaisseur de la deuxième partie.
[0039] Dans cet exemple de réalisation, la pièce 24
s’étend dans un deuxième plan P2. On définit le deuxiè-
me plan P2 comme étant un plan tangent à la pièce 24.
Le deuxième plan P2 est ici tangent à la partie épaisse
et à la partie mince de la pièce 24. Le deuxième plan P2
est incliné par rapport au premier plan P1 vertical. En
d’autres termes, le premier plan P1 et le deuxième plan
P2 sont sécants. Le premier plan P1 est incliné par rap-
port au deuxième plan P2 selon un angle dit deuxième
angle α.
[0040] La première partie 241 ou partie épaisse de la
pièce 24 est ici formée dans une partie inférieure de
l’ouverture 21. La deuxième partie 242 ou partie mince
est ici formée dans une partie supérieure de l’ouverture
21.
[0041] La pièce 24 forme ici un cadre autour de l’ouver-
ture 21. La pièce 24 est donc une pièce continue. La
pièce 24 présente une forme annulaire. L’ouverture 21
et la pièce 24 présentent sensiblement le même diamè-
tre. En particulier, la pièce 24 présente un même diamè-

3 4 



EP 3 653 780 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

tre interne qu’un diamètre de l’ouverture 21.
[0042] Bien entendu, la pièce 24 peut présenter des
formes et dimensions différentes et peut être disposée
autrement. Dans un autre mode de réalisation, la pièce
24 peut ne pas entourer complètement l’ouverture 21.
La pièce 24 disposée uniquement au niveau d’une partie
de la périphérie de l’ouverture peut soit présenter une
épaisseur variable soit une épaisseur constante. Ou en-
core, dans un autre mode de réalisation, la pièce 24 peut
être discontinue, par exemple sous forme de deux pièces
disjointes ayant chacune une épaisseur différente.
[0043] La porte 3 présente la forme d’un hublot com-
portant un verre 31 transparent et un cadre 32.
[0044] Le cadre 32 présente une forme annulaire et
comporte une face externe 321 et une face interne 322.
[0045] Le verre 31 est solidarisé au cadre 32 au niveau
du pourtour de la face interne 322. Le verre 31 présente
la forme d’une cuvette rentrante en direction de l’intérieur
du tambour 23 lorsque la porte 3 est fermée. Le verre 31
comprend un bord arrondi inférieur 311 et une portion
incurvée 312. La porte 3 prend une position fermée lors-
que l’ouverture 21 est obturée.
[0046] L’appareil lave-linge 1 comporte un joint cou-
ramment appelé manchette 4, disposé à l’entrée du tam-
bour 23. La manchette 4 présente une forme sensible-
ment annulaire. La manchette 4 est réalisée en matière
flexible.
[0047] La manchette 4 est dimensionnée de sorte à
épouser le bord annulaire 231 du tambour 23. La man-
chette 4 est également dimensionnée pour épouser la
forme du bord inférieur arrondi 311 lorsque la porte 3 est
fermée. Lorsque la porte 3 est fermée, le bord arrondi
inférieur 311 est en appui contre la manchette 4. La man-
chette 4 est configurée pour assurer l’étanchéité de l’ap-
pareil lave-linge.
[0048] L’appareil lave-linge 1 comporte un dispositif de
liaison 5 permettant de relier la carrosserie 2 à la porte 3.
[0049] Dans l’exemple de réalisation décrit et comme
visible aux figures 4 et 5, le dispositif de liaison 5 com-
porte un premier support de fixation 51 fixé à la porte 3,
un deuxième support de fixation 52 fixé à la carrosserie
2 et une pièce centrale 53 reliant le premier support de
fixation 51 au deuxième support de fixation 52.
[0050] Le premier support de fixation 51 est fixé au
cadre 32 de la porte 3. Le premier support de fixation 51
est ici fixé à la face interne 322. La fixation du premier
support de fixation 51 au cadre 32 est réalisée par tout
moyen déjà connu dans l’art antérieur, par exemple au
moyen de vis.
[0051] Le premier support de fixation 51 comprend un
premier orifice avant 511.
[0052] Le deuxième support de fixation 52 est fixé à la
carrosserie 2. Le deuxième support de fixation 52 est ici
fixé au dormant 22. De même que pour le premier support
de fixation 51, la fixation du deuxième support de fixation
52 à la carrosserie est réalisée par tout moyen classi-
quement utilisé et connu dans l’art antérieur.
[0053] Le deuxième support de fixation 52 comprend

un premier orifice arrière 521.
[0054] La partie centrale 53 présente ici une forme en
C. La partie centrale 53 comprend un deuxième orifice
avant 531 et un deuxième orifice arrière 532. Les deuxiè-
mes orifices avant 531 et arrière 532 sont ici formés de
part et d’autre de la partie centrale.
[0055] La partie centrale 53 est assemblée d’une part
au premier support de fixation 51 de sorte à ce que le
premier orifice avant 511 du premier support de fixation
51 soit disposé en regard du deuxième orifice avant 531
de la partie centrale 53. Et d’autre part, la partie centrale
53 est assemblée au deuxième support de fixation 52 de
sorte à ce que le premier orifice arrière 521 du deuxième
support de fixation 52 soit disposé en regard du deuxième
orifice arrière 532 de la partie centrale 53.
[0056] Les premier et deuxième orifices avant 511, 531
du premier support de fixation 51 et de la partie centrale
53 sont configurés pour recevoir un axe pivot avant, éga-
lement appelé premier axe ou axe avant 512. Les premier
et deuxième orifices arrière 521, 532 du deuxième sup-
port de fixation 52 et de la partie centrale 53 sont confi-
gurés pour recevoir un axe pivot arrière, également ap-
pelé deuxième axe ou axe arrière 522.
[0057] Le dispositif de liaison 5 ainsi constitué est une
charnière à deux axes pivots, l’axe avant 512 et l’axe
arrière 522. Le premier support de fixation 51 et l’axe
avant 512 forment une première liaison pivot. Le deuxiè-
me support de fixation 52 et l’axe arrière 522, forment
une deuxième liaison pivot.
[0058] Le dispositif de liaison 5 permet la rotation de
la porte 3 par rapport à la carrosserie 2. Lors de l’ouver-
ture et la fermeture de la porte 3, la partie centrale 53 se
déplace suivant un plan horizontal. Dans cet exemple de
réalisation, le dormant 22 comprend une cavité 221. La
cavité 221 permet le passage de la partie centrale 53.
Avantageusement, la cavité 221 présente des dimen-
sions au moins égales à celles de la partie centrale 53
afin de permettre son passage et sa rotation.
[0059] Le dispositif de liaison 5 permet la rotation de
la porte 3 entre la position fermée ou position d’obturation
et une position d’ouverture maximale. On entend par po-
sition d’ouverture maximale la position dans laquelle la
partie centrale 53 ne peut plus se déplacer horizontale-
ment.
[0060] Dans cet exemple de réalisation, la porte 3 peut
pivoter jusqu’à 55° selon l’axe avant 512. En d’autres
termes, la porte 3 peut pivoter de 55° par rapport à la
partie centrale 53. La partie centrale 53 peut pivoter jus-
qu’à 70° selon l’axe arrière 522. En d’autres termes, la
partie centrale 53 peut pivoter de 70° par rapport à la
carrosserie 2. En d’autres termes, la porte 3 peut pivoter
de 125° par rapport à la carrosserie 2.
[0061] Comme cela est visible à la figure 3, l’axe arrière
522 s’étend suivant une première direction D1 verticale
et l’axe avant 512 s’étend suivant une deuxième direction
D2 inclinée. La deuxième direction D2 est inclinée vers
la partie mince présentant la plus petite épaisseur de la
pièce 24. La deuxième direction D2 est ici inclinée vers
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la partie supérieure 242 de la pièce 24. Lorsque la porte
est en position fermée, la deuxième direction D2 s’étend
dans un plan vertical perpendiculaire au premier plan P1.
[0062] La première direction de l’axe arrière 522 et la
deuxième direction D2 de l’axe avant 512 forment un
angle dit premier angle β. Le premier angle β est non nul.
Le premier angle β est au moins égal au deuxième angle
α formé par le premier plan P1 et le deuxième plan P2.
[0063] La deuxième direction D2 est ici parallèle au
deuxième plan P2. Le premier angle β est dans ce mode
de réalisation égal au deuxième angle α.
[0064] Le premier angle β et le deuxième angle α sont
compris entre 1° et 5°. De préférence, le premier angle
β et le deuxième angle α sont égaux à 2,5°.
[0065] Le dispositif ainsi constitué permet la fermeture
totale de la porte 3 et ainsi la parfaite obturation de
l’ouverture 21. En effet, le premier angle β étant supérieur
ou égal au deuxième angle α et l’axe avant étant incliné
vers la partie mince de la pièce 24, la fermeture de la
porte n’est pas gênée par la présence de la pièce 24
d’épaisseur variable.
[0066] L’inclinaison de l’axe avant 512 suivant le pre-
mier angle β supérieur ou égal au deuxième angle α per-
met de compenser l’inclinaison de la pièce 24. De plus,
cela permet un appui plan vertical de la porte 3 contre la
manchette 4. En particulier, le bord arrondi inférieur 311
est en appui contre la manchette 4. Une obturation étan-
che de l’ouverture 21 est ainsi assurée. L’obturation étan-
che de l’ouverture 21 est particulièrement importante
pour les appareils électroménagers tels que les lave-lin-
ge impliquant l’utilisation d’eau pouvant générer des fui-
tes.
[0067] Bien entendu, la présente invention n’est pas
limitée au mode de réalisation décrit ci-avant. En parti-
culier, la pièce proéminente a été décrite comme ayant
une épaisseur variable. La pièce proéminente peut en
effet présenter une épaisseur constante et être formée
uniquement au niveau d’une partie de la périphérie de
l’ouverture. Dans un tel exemple de réalisation, le deuxiè-
me angle α est formé entre un plan tangent à la pièce
proéminente et incliné vers la paroi externe. Le premier
angle β formé par les première et deuxième directions
est supérieur ou égal au deuxième angle α. L’axe avant
est incliné de telle façon à permettre la fermeture de la
porte. La porte n’est en effet plus gênée par la pièce
proéminente.
[0068] A titre d’exemple non limitatif, la pièce proémi-
nente d’épaisseur constante peut être formée dans la
partie inférieure de l’ouverture. Dans ce cas, la deuxième
direction D2 et le deuxième plan P2 présentent tous les
deux une inclinaison de la pièce proéminente vers la par-
tie supérieure de l’ouverture.
[0069] La présente description a été faite pour un ap-
pareil lave-linge. Bien entendu, cette description reste
valable pour tout appareil comportant une carrosserie et
une porte devant être reliés entre elles. En particulier, la
description est valable pour tout appareil destiné à traiter
le linge tel qu’un appareil sèche-linge ou un appareil lave-

linge séchant.

Revendications

1. Appareil électroménager (1) comportant une carros-
serie (2), une porte (3) et un dispositif de liaison (5)
reliant ladite porte (3) à ladite carrosserie (2), ladite
carrosserie (2) comprenant une paroi externe (20)
s’étendant dans un premier plan (P1) vertical et dans
laquelle est formée une ouverture (21), le dispositif
de liaison (5) étant fixé à la porte (3) par une première
liaison pivot autour d’un premier axe dit axe avant
(512) et à la carrosserie (2) par une deuxième liaison
pivot autour d’un deuxième axe dit axe arrière (522),
ladite porte (3) étant configurée pour pivoter par rap-
port à la carrosserie (2) entre une position fermée
dans laquelle l’ouverture (21) est obturée et une po-
sition d’ouverture maximale, l’appareil électroména-
ger (1) étant caractérisé en ce que ledit axe arrière
(522) s’étend suivant une première direction (D1)
verticale et ledit axe avant (512) s’étend suivant une
deuxième direction (D2) inclinée non parallèle à la-
dite première direction (D1), ladite première direction
(D1) et ladite deuxième direction (D2) formant entre
elles un premier angle (β) non nul.

2. Appareil électroménager (1) selon la revendication
1, dans lequel lorsque la porte est en position fermée,
la deuxième direction (D2) s’étend dans un plan ver-
tical perpendiculaire au premier plan (P1).

3. Appareil électroménager (1) selon l’une des reven-
dications 1 ou 2, dans lequel la carrosserie (2) com-
porte une pièce (24) proéminente disposée à la pé-
riphérie de l’ouverture (21).

4. Appareil électroménager (1) selon la revendication
3, dans lequel le premier angle (β) est supérieur ou
égal à un deuxième angle (α) formé par l’intersection
du premier plan (P1) et d’un deuxième plan (P2) tan-
gent à la pièce (24).

5. Appareil électroménager (1) selon la revendication
4, dans lequel le premier angle (β) et le deuxième
angle (α) sont compris entre 1° et 5°, et de préféren-
ce égaux à 2,5°.

6. Appareil électroménager (1) selon l’une des reven-
dications 3 à 5, dans lequel la pièce (24) forme un
cadre continu sur toute la périphérie de l’ouverture
(21).

7. Appareil électroménager (1) selon l’une des reven-
dications 3 à 5, dans lequel la pièce (24) est disposée
uniquement sur une partie de la périphérie de
l’ouverture (21).
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8. Appareil électroménager (1) selon l’une des reven-
dications 3 à 7, dans lequel la pièce (24) présente
une épaisseur variable et comporte une première
partie (241) présentant une épaisseur maximale et
une deuxième partie (242) présentant une épaisseur
minimale.

9. Appareil électroménager (1) selon la revendication
8, dans lequel la première partie (241) est formée
dans une partie inférieure de l’ouverture (21) et la
deuxième partie (242) est formée dans une partie
supérieure de l’ouverture (21), et en ce que lorsque
la porte (3) est en position fermée, la deuxième di-
rection (D2) est parallèle à un deuxième plan (P2)
tangent à la première partie (241) et à la deuxième
partie (242) de la pièce (24).

10. Appareil électroménager (1) selon l’une des reven-
dications précédentes, dans lequel l’appareil élec-
troménager (1) est un appareil lave-linge.
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